
Aide aux vacances enfants – AVE

 
Modalités de conventionnement  

pour les structures qui organisent des séjours auprès d’enfants 
et d’adolescents de familles allocataires de la Caf de l’Isère  

 

 

 

 

 

Pour une première demande d’agrément 

Sur le site https://partenaires.vacaf.org, vous devez faire une demande d’accès au site de gestion 
https://2021.vacaf.org en remplissant le formulaire de demande.  

Si vous utilisez un anti-spam, vérifier que le mail d’activation n’est pas dans les indésirables. 

 

       

 

Une fois l’accès activé, vous pouvez effectuer une ou plusieurs demandes d’agréments.  
Vous complétez une fiche de renseignement : identité, coordonnées, tranches d’âge prises en 
charge, activités, etc. 

https://partenaires.vacaf.org/
https://2021.vacaf.org/


    

 

Vous recevez, ensuite, par mail la convention AVELl et devrez la retourner en 2 exemplaires signés, 
accompagnés des statuts, du projet éducatif de la structure et du projet pédagogique des 
séjours à l’adresse mail suivante : avel.cafisere@caf.cnafmail.fr  

Après avoir étudié la demande, la Caf statuera sur la demande d'agrément. Elle peut également 
vous demander des informations complémentaires. 

A la validation de l’agrément, vous recevrez un mail de confirmation. Une fois la fiche structure 
renseignée, vous aurez accès à la saisie des séjours 2021 sur le site de Vacaf. 

Attention, en tant que responsable de la structure, vous êtes chargé de donner des accès à vos 
collaborateurs. 

 

Pour une demande de renouvellement d’agrément  
ou pour les structures toujours agrées 
 
Vous devez vous connecter au site de gestion https://2021.vacaf.org avec vos identifiants 2020 
(sans passer par le site Vacaf partenaires). Un changement de mot de passe vous sera demandé. 

 

Si votre convention est toujours valide en 2021, vous devez mettre à jour les informations de 
votre fiche puis les valider avant de saisir les séjours 2021.  

Si votre convention est arrivée à son terme, vous devez mettre à jour les informations de la 
fiche de renseignement puis les valider.  

Vous recevrez alors une nouvelle convention par mail, à retourner en 2 exemplaires signés, 
accompagnés des statuts, du projet éducatif de la structure et du projet pédagogique des 
séjours à l’adresse mail suivante : avel.cafisere@caf.cnafmail.fr  

Après avoir étudié la demande, la Caf statuera sur la demande d'agrément. Elle peut également 
vous demander des informations complémentaires. 

A la validation de l’agrément, vous recevrez un mail de confirmation. Une fois avoir mis à jour votre 
fiche structure, vous aurez accès à la saisie des séjours 2021 sur le site de Vacaf. 

Attention, en tant que responsable de la structure, vous êtes chargé de donner des accès à vos 
collaborateurs. 
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